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Inspection du 06/05/2025
Thématiques :

● • AR – POI inopiné
● • Plans d'urgence
● • Stratégie de défense incendie

Une inspection portant sur le POI (Plan d'Opération Interne) a été réalisée de façon 
inopinée et hors heures ouvrées, le 6 mai 2025 vers 20h30. Globalement, l'agent 
d'astreinte dépêché sur site connaissait les installations et a réalisé les actions 
attendues dans des délais corrects et compatibles avec la cinétique du sinistre.

Des essais fonctionnels des rampes d'arrosage, de la sirène POI et de démarrage des 
moto-pompes incendie ont été réalisés dans le cadre de l'exercice POI. Ces essais se 
sont avérés concluants.
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Inspection du 06/05/2025 - suite
Toutefois 3 constats majeurs:

- le POI papier au PCEx n’est pas à jour (plusieurs fiches à des dates 
antérieures à celle de la version du POI du 21 octobre 2022 en vigueur),

- le train d'appels vers les entités externes (services de l’État, protection civile) 
pour signaler l'incident en cours n'a pas fonctionné. En cas de situation réelle, 
les autorités n'auraient pas été informées de l'incident en cours et il n'aurait 
pas été possible de gréer la cellule de crise et le COD en préfecture et de 
prendre les mesures de protection des populations de manière réactive,

- le fonctionnement autonome (et réglementaire) sur une durée de 4 heures 
de l’aspersion au niveau des rampes d’arrosage n’est pas garanti (en effet, 
l’appoint en carburant des groupes motopompes est réalisé par un système 
de pompe électrique connecté à l’alimentation électrique principale et non 
secourue). 

=> Un arrêté de mise en de meure (APMD) a été pris le 04/06/2025 – délai : 3 
mois
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Données publiques

Pour mémoire, les documents publics (rapports d’inspections, actes 
administratifs, etc.) sont disponibles sur :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007202617



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine

Urgence – PPI du site 

● PPI (plan particulier d'intervention) du site datant actuellement de 2015 et est 
en cours de mise à jour

● Approbation prévue d’ici fin 2025
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Modifications des installations / Instruction

● EDD compilée transmise le 23/09/2024=> échange sur le document pour prise 
en compte dans le cadre du réexamen attendu pour fin 2026

● Projet de modification de l’automate de sécurité prévue en 2026: nécessité de 
remettre un porter à connaissance préalablement

● Porter à connaissance pour permettre l'admission de citernes de GPL > 57 m3 
munies de soupapes de sécurité et de citernes fonctionnant au gaz: APC pris 
le 17/04/2025. Suite recours gracieux de l'exploitant (juin 2025), mise à jour de 
l'APC et nouvelle version signée le 25/07/2025

● Porter à connaissance pour modifier les conditions d'appoint des moto-
pompes incendie pour être autonome sur la défense incendie pendant les 4 h 
requises en cas de perte d'alimentation électrique (lien avec l'inspection du 
06/05/2025): Donner acte préfectoral signé le 26/08/2025
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